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Association des Habitants de la Zac des Pêcheurs 

Conseil d’administration du mercredi 20 février 2013 

Présents : Philippe ROUSSEAU,  Pierre TISSEUIL,  Philippe ROUIX,  Trésorier Adjoint, 
Chantal FOUBLE, Denise BAROMYKINE, Pape NDIAYE, Danièle REVOL. 

Excusés : Alain MILLION. 

Absents : Christophe CHOUX, Patrice COMPAGNON, Elisabeth LE GALLES, Marc 
BARANGER. 

1. Désignation (du / de la) secrétaire de séance 
 

Chantal FOUBLE est désignée secrétaire de séance. 
 

2. Point  sur le travail effectué (Enquêtes ZAC & P LU, Cabane 18, 
Transports…….). 

 
ZAC Triage Sud : 
Philippe Rousseau et Pierre Tisseuil sont allés en mairie rencontrer le commissaire le 
premier jour de l'enquête (22 janvier) et ont déposé leurs premières remarques (PPRi 
inexistant et volume des bassins de compensation prévus). 
Pierre Tisseuil, Philippe Rouix et Philippe Rousseau ont réalisé un dossier détaillé sur 
les remarques de l'association concernant les points que nous souhaitions faire 
ressortir du projet. (Loi sur l'eau, pollution, nature des futures entreprises .....)   

Les remarques et le dossier ont été communiqués aux adhérents et sont visibles 
sur notre site. 

Ce dossier n’a pu être déposé par Pierre TISSEUIL à la Mairie de Vaires du fait de la 
méconnaissance du dossier des personnes présentes, il a été dans l’obligation d’aller à 
la mairie de Chelles pour le déposer. 
 
PLU : 
Philippe Rousseau et Pierre Tisseuil sont allés en mairie pour prendre connaissance du 
projet, ils ont récupéré les chapitres du dossier concernant notre secteur et celui de la 
base de Vaires. Nous les avons numérisés et ils ont été mis sur le site. 
Pierre Tisseuil, Philippe Rouix et Philippe Rousseau ont réalisé un dossier. Les 
dernières retouches sont effectuées et approuvées par le CA. Philippe Rouix ira le 
coller dans le cahier de l'enquête publique en mairie le jeudi 21 février avant sa clôture.  
Le dossier a été communiqué aux adhérents et est visible sur notre site. 
 
Cabane 18 : 
La cabane N° 18 à été réalisée et distribuée dans l e temps prévu .Cette édition spéciale 
est consacrée à la mobilisation des habitants et le recrutement avec un rendez vous au 
LCR, elle présente aussi le nouveau bureau et souhaite la bonne année. 
Le rendez-vous ne fut malheureusement pas à la hauteur de nos espérances. 
 
Transports : 
Suite au déplacement des arrêts de bus de Paul Algis après la réalisation de la piste 
cyclable, nous nous sommes insurgés de l'éloignement de ces arrêts. Pierre Tisseuil au  
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sein du conseil Participatif a alerté les responsables en réunion et par courriel du 
problème, l'association a fait un courrier pour appuyer la demande. Une pétition pour 
demander l’avis des usagers est prête au cas où les modifications ne seraient pas 
prises en compte 
Le courrier a été communiqué aux adhérents et est visible sur notre site. 
 

3. Organisation pour la pétition transports. 
 
Après les différents échanges avec l’association, l’Agglomération de communes  et la 
Mairie, une réponse favorable de dernière minute a été rendue par MC,  le problème 
devrait se régler selon leurs termes dans « la période ». Nous attendons les résultats 
pour la pétition. 

Une demande de rendez-vous auprès de M. MARION va être faite pour faire le point. 

 
4. Point sur le site Internet (formation et diffusi on des informations).  

 
Philippe Rouix, Philippe Rousseau et Pierre Tisseuil ont prévu une formation avec 
l'ancien webmaster pour réactualiser le site, nous devrions réaliser la mise à jour fin 
février, début mars. 
La diffusion et l’information écrite pour les adhérents n’ayant pas choisi la newsletter 
sera prise en charge par Pape NDIAYE. 

 
5. Prévision d'une cabane N° 19 pour informer et me ttre en valeur le travail de 

l'AHZP.  
 
Suite aux nombreux travaux effectués nous envisageons une cabane pour diffuser ces 
informations aux non adhérents. 
 

6. Questions diverses. 
 
- Faire une lettre de rappel à la Mairie concernant les travaux du parc et de la ZAC et 
demandant un nouveau rendez-vous pour faire le point. 

- M. Pape   NDIAYE va réfléchir sur un évènement à créer  sur la ZAC des pêcheurs. 

 

FIN DE SEANCE à 23h40 

 


